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Paris, le 1er octobre 2008

A propos de l’augmentation de 0,3 % de la valeur du point :
éléments d’analyse et de communication sur les annonces du gouvernement

Eric Woerth et André Santini annoncent une revalorisation au 1 e r octobre de 0,3 % du
point d’indice fonction publique, soit pour l ’année 2008 + 0,8 %.
Commentaire CFDT : en réali té, ces augmentations correspondent à 0,5 % sur
l’année en raison des dates de mise en œuvre.

Cette revalorisation de la valeur du point d’indice (+ 0,5 % en mars et 0,3 % en octobre) correspond aux
engagements du gouvernement suite aux accords du 21 février 2008.
Commentaire CFDT : lequel accord sur la valeur du point n’a recueilli aucune signature…

Cette revalorisation qui concerne les 5,2 millions d’agents, intervient aux côtés d’autres mesures
salariales appliquées également en 2008 :

- la création d’une garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) pour tous les fonctionnaires.
Cette prime individuelle sera versée pour la première fois au mois d’octobre.
Commentaire CFDT : cette garantie individuelle est un pis-aller. Elle ne peut en aucun cas se
substituer à des mesures générales, tant sur la valeur du point que sur les grilles. D’autant
qu’elle ne couvre que très imparfaitement les pertes réelles de pouvoir d’achat dans la mesure où
elle n’est calculée qu’une fois tous les quatre ans.

- un relèvement de la grille indiciaire des agents de catégorie C.
Commentaire CFDT : ce relèvement ne vise ni plus ni moins qu’à respecter le SMIC en alignant
les rémunérations les plus basses sur sa valeur.

- une refonte des grilles des catégories B et A.
Commentaire CFDT : en réalité, le travail ne fait que commencer. Les bornages indiciaires
proposés en juillet pour l’ensemble de la catégorie B (310 – 551, au lieu de 297-534
actuellement), couplés à un allongement des carrières ne sont pas acceptables. Et n’entreront pas
en vigueur avant 2009. Quant au travail sur les grilles des catégories A, il ne débutera pas avant
la fin de l’année…

- et la mise en place d’une politique de rémunération au mérite qui concernera à terme l’ensemble
des agents des trois fonctions publiques.
Commentaire CFDT : nous laissons le soin au seul gouvernement de présenter cela
comme un plus pour les agents !



Catégorie B :

les revendications de la CFDT

Des carrières revalorisées !
Aujourd’hui : le début de carrière en catégorie B (indice majoré 297) n’est que 2,4 %

au-dessus du Smic !

Notre revendication : 120 % du Smic, soit un début de carrière à l’indice majoré 348,

multiplié par 1,8 en fin de carrière.

Des carrières attractives
Aujourd’hui : deux corps, six grades, le parcours du combattant pour les

promotions.

Notre revendication : un seul corps, trois grades, pour des parcours facilités.

Des qualifications reconnues
Notre revendication : deux niveaux de recrutement. Dans le premier

grade pour le niveau 4 (baccalauréat) ; directement dans le deuxième

grade pour le niveau 3 (bac + 2).

Des avancements simplifiés
Aujourd’hui : des échelons aux durées variables, y compris

d’un individu à l’autre.

Notre revendication : un avancement d’échelon régulier, au

même rythme pour tous.




